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Le Salon de la Création 
Dossier d’Inscription

Données Créateurs

Prénom & Nom:

Prénoms & Noms des personnes qui seront présentes sur place:

Nom de votre Marque:

Activité (en moins de 3 mots):

Adresse:

Code Postal:							       Ville:					   

Canton ou Département: 						      Pays:	

N. Téléphone:							       N. Portable:

E-mail:								        Site Internet:

Votre travail

Description de votre travail:

Types de créations exposées:								        Quantité indicative:

											           Quantité indicative:

											           Quantité indicative:

Les UNIvers
Le Salon UNIcréa présente les créateurs par UNIvers, le public découvre ainsi 7 UNIvers lors de sa visite. Nous avons fait le choix de créer 
des UNIvers selon les Matières que vous travaillez.

Quel est l’UNIvers qui correspond à vos créations ?

       

Autre: 

2010
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Inscription
Vous pouvez poser votre candidature pour la 9e, la 10e ou les deux Éditions 2010 du Salon UNIcréa

9 e
 édition du salon unicréa - Château de Morges - 20 au 22 août 2010

Chateau de Morges 
1110 Morges

-	 Situé à 10 minutes de Lausanne
-	 Parking «créateurs» et «visiteurs» derrière le château

Emplacements

extérieur
UNIvers Métal*, Pierre, Terre

Ces emplacements sont situés dans les 
cours du château, sous tente. La di-
mension des tentes est de 3 x 3 mètres

 CHF 400.- 

 EUR 275.- 

intérieur
UNIvers Bois/Papier, Métal*, Peinture, Textile, Verre

Ces emplacements sont situés dans le 
château, leur dimension est de 6 m2

 CHF 500.-  

 EUR 340.- 

* Les créateurs de l’UNIvers du Métal ont la possibilité de choisir un emplacement à l’intérieur ou à l’extérieur

Location de Tentes

Tous les créateurs situés dans les cours extérieures devront avoir une tente blanche de 3 x 3 mètres.  
Vous pouvez en louer une qui sera montée et démontée par notre équipe, au prix de:

 CHF 60.-

 EUR 41.-

Location de Tables

Vous pouvez louer une table de 200 x 80 cm au prix de:
 CHF 25.-

 EUR 17.-

Invitations

Vous avez la possibilité d’acheter des invitations pour vos clients par lot de 10 invitations au tarif réduit de 
CHF 7.- par invitation (prix normal CHF 10.-)

 CHF 70.- 

 EUR 48.- 

Macarons pour le parking

La ville de Morges vous propose d’acheter un macaron qui vous permettra de stationner dans un espace  
réservé aux créateurs durant toute la durée du salon

 CHF 10.-  

 EUR 7.-  

TOTAL DE VOTRE Participation  
a régler avant le 1er juillet 2010

CHF  

EUR  
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Inscription
Vous pouvez poser votre candidature pour la 9e, la 10e ou les deux Éditions 2010 du Salon UNIcréa

10e
 édition du salon unicréa - Château de Coppet - 29 au 31 octobre 2010

Chateau de Coppet 
1296 Coppet

-	 Situé à 10 minutes de Genève
-	 Parking gratuit «créateurs» et «visiteurs» devant le château

Emplacements

extérieur
UNIvers Métal*, Pierre, Terre

Ces emplacements sont situés dans la 
cour du château, sous tente. La dimen-
sion des tentes est de 3 x 3 mètres

 CHF 400.- 

 EUR 275.- 

intérieur
UNIvers Bois/Papier, Métal*, Peinture, Textile, Verre

Ces emplacements sont situés dans le 
château, leur dimension est de 6 m2

 CHF 500.-  

 EUR 340.- 

* Les créateurs de l’UNIvers du Métal ont la possibilité de choisir un emplacement à l’intérieur ou à l’extérieur

Location de Tentes

Tous les créateurs situés dans la cour du château devront avoir une tente blanche de 3 x 3 mètres.  
Vous pouvez en louer une qui sera montée et démontée par notre équipe, au prix de:

 CHF 60.-

 EUR 41.-

Location de Tables

Vous pouvez louer une table de 200 x 80 cm au prix de:
 CHF 25.-

 EUR 17.-

Invitations

Vous avez la possibilité d’acheter des invitations pour vos clients par lot de 10 invitations  
au tarif réduit de CHF 7.- par invitation (prix normal CHF 10.-)

 CHF 70.- 

 EUR 48.- 

TOTAL DE VOTRE Participation  
a régler avant le 1er septembre 2010

CHF  

EUR  
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Questions spéciales UNIcréa !

-	 Quel est votre degré de convivialité ?!     / 20

-	 Quelle est votre capacité à garder le sourire jusqu’au dimanche soir ?!      / 20

Les créateurs qui ont déjà participé à un Salon UNIcréa peuvent «parrainer» un nouveau créateur qu’ils estiment correspondre à notre sélec-
tion. 

Prénom & Nom:

Activité:

Coordonnées:

Engagement de l’Exposant

Le soussigné demande son admission au(x) Salon(s) UNIcréa 2010 et s’engage à se conformer au Règlement UNIcréa 2010 ci-joint.

Fait à: 							       le:

Signature de l’Exposant:

Documents à envoyer 

Adresse:

Salon UNIcréa
Céline Dreveton
Chemin de la Morgette, 3
1134 Chigny – Suisse

Accompagnez votre Dossier d’Inscription de photos représentatives de votre travail sur papier et sur CD (ou envoyez vos photos par e-mail à 
cette adresse salon.unicrea@unicrea.ch); une création par photo.

Les créateurs Français doivent joindre leur(s) chèque(s) de participation à ce Dossier d’Inscription (un chèque par édition)

Vous recevrez la réponse de votre participation par e-mail ou courrier, ainsi que les informations suivantes pour les créateurs sélectionnés:

-	 Organisation générale du Salon

-	 Communication

-	 Matériel

-	 Logement

-	 Coup de cœur du public ! 

-	 etc.

Au plaisir de partager avec vous ces deux nouvelles aventures, 
L’équipe UNIcréa

Céline Dreveton
Fondatrice du Salon UNIcréa
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Salon UNIcréa - Règlement 2010 (à conserver)

Admission
Tous les créateurs qui participent au Salon UNIcréa ont été sélection-
nés. Nos critères de choix sont la qualité de votre travail, votre savoir-
faire et l’originalité de vos œuvres. La sélection est revue à chaque édi-
tion afin de présenter au public des nouveautés et une grande diversité 
de créations. Tout dossier d’inscription est destiné à être soumis aux 
organisateurs, seuls habilités à se prononcer sur l’admission des expo-
sants et l’affectation à un UNIvers.

Emplacements
Les plans du Salon sont établis par les organisateurs. Il n’y a pas de 
séparation entre les emplacements. Les emplacements situés dans les 
cours des châteaux sont surveillés par une société spécialisée durant 
les deux nuits du Salon. Votre emplacement doit être tenu dans un 
état constant de propreté.

Participation Financière et Respect  
des Echéances
Aucun pourcentage n’est prélevé sur les ventes réalisées durant le 
Salon. Les créateurs sélectionnés doivent régler l’intégralité de leur 
participation 

-	 avant le 1er juillet 2010 
pour l’édition d’août 2010 

-	 et avant le 1er septembre 2010 
pour l’édition d’octobre 2010.

Les paiements s’effectuent par virement bancaire pour les créateurs 
suisses: 

Banque UBS Genève 
au nom de Céline Dreveton

Compte	 0240-486258.M1A
Clearing	 240
CCP	 80-2-2
Code IBAN	 CH5400240240486258M1A

Et par chèque pour les créateurs français à l’ordre de

Céline Dreveton 
Fondatrice du Salon UNIcréa

à envoyer avec votre Dossier d’Inscription. Pour les créateurs qui sou-
haitent participer aux 2 éditions 2010, veuillez faire un chèque par 
Salon. 

Les chèques seront encaissés autour du 1er juillet 2010 pour l’édition 
d’août 2010 et du 1er septembre 2010 pour l’édition d’octobre 2010. 
Ils vous seront retournés par courrier si vous n’êtes pas sélectionné.

Résiliation - Désistement
Le paiement de votre participation constitue un engagement ferme. Il 
n’est pas remboursable en cas de désistement.

Les organisateurs se réservent le droit d’annuler le Salon jusqu’à un 
mois avant la date prévue. Dans ce cas, les frais d’inscription seront 
intégralement reversés à l’exposant.

Horaires des Salons
Les créateurs doivent être présents sur leur espace durant les heures 
d’ouverture du Salon au public.

Vendredi: 
Installation de 8h à 14h - Salon de 14h à 20h

Samedi: 
Salon de 10h à 20h

Dimanche: 
Salon de 10h à 18h - Désinstallation à partir de 18h

Responsabilités - Assurances
Toutes détériorations causées par les installations ou les créations de 
l’exposant au bâtiment et au sol, sont évaluées par les responsables du 
lieu et la remise en état est à la charge de l’exposant.

Les organisateurs ne couvrent aucun risque concernant les exposants, 
leurs responsabilités civiles étant réservées. Les organisateurs n’ont pas 
de responsabilité au sujet des pertes et dommages qui pourraient être 
occasionnés aux produits exposés et au matériel d’exposition pour une 
cause quelconque. Ils ne répondent pas également des vols qui pour-
raient être commis ni des dommages que les exposants pourraient 
causer aux tiers du fait de leur participation.

Photos de vos créations
Les photos que vous nous envoyez peuvent être utilisées pour les outils 
de communication (Flyer, Affiche, Dossier de Presse, Site Internet, 
Articles, etc.)

Bijoux
Seuls les créateurs sélectionnés pour présenter leurs bijoux, peuvent 
proposer des bijoux à la vente durant le Salon.

Visiteurs
L’entrée du Salon est payante. Le prix est de CHF 10.- pour toute la 
durée du Salon, tarif réduit CHF 7.- et gratuit pour les moins de 16 
ans. Les organisateurs se réservent le droit de refuser l’entrée de la ma-
nifestation à toute personne dont le comportement justifierait selon 
eux d’une telle action.


